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Note du Secrétariat

En juin et en juillet 1996, le Secrétariat a reçu les rapports ci-après présentés au titre de
l'article 16.4 de l'Accord du Cycle d'Uruguay. Ces rapports, qui ont été communiqués par l'Afrique
du Sud, l'Australie, le Canada, les Communautés européennes, la Corée, le Mexique, et la
Nouvelle-Zélande, concernent les mesures antidumping préliminaires et finales prises par ces Membres
et peuvent être consultés au Secrétariat de l'OMC par les représentants des gouvernements.1

Il est rappelé aux Membres que le Comité des pratiques antidumping de l'OMC a décidé que
toutes les décisions préliminaires et finales prises après la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur
l'OMC devaient lui être notifiées. Chaque Membre pourrait indiquer dans sa notification si, à son
avis, la décision se rapporte à une enquête ou à un réexamen auxquels s'appliquent les dispositions
de l'Accord de l'OMC sur la mise en oeuvre de l'article VI du GATT de 1994.

_______________

Membre présentant le rapport: AUSTRALIE2

Produit Pays ou territoire douanier

Réfrigérateurs Thaïlande

Bandes renforcées pour refermer les plaies Etats-Unis

Accumulateurs d'automobiles au plomb Corée, Rép. de
Indonésie
Malaisie
Philippines
Taipei chinois

Stratifils de fibres de verre Brésil

1Les délégations intéressées sont priées de prendre contact avec Mlle S. Aspinall, bureau 1028, tél.: 739 51 09.

2Le Membre n'a pas indiqué si cette décision relève de l'Accord du Tokyo Round ou de l'Accord du Cycle
d'Uruguay.
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Membre présentant le rapport: CANADA2

Produit Pays ou territoire douanier

Sucre raffiné Allemagne
Corée, Rép. de
Danemark
Etats-Unis
Pays-Bas
Royaume-Uni

Pâtes alimentaires déshydratées, non farcies ni autrement préparées, Italie
ne contenant pas d'oeuf, en emballages de 2,3 kg au maximum

Milieux de culture bactériologique Etats-Unis
Royaume-Uni

Certains classeurs portatifs Chine, R.P.

Membre présentant le rapport: CE2

Fil de polyester Indonésie
Thaïlande

Alcool furfurylique Chine, R.P.
Thaïlande

Membre présentant le rapport: COREE2

Acide phosphorique raffiné Chine, R.P.

Fibres de verre E Japon

Membre présentant le rapport: MEXIQUE2

Polybutadiène-styrène (caoutchouc synthétique SBR) Brésil

Acide sulfurique Japon

Additifs pour essence Etats-Unis

Tôles d'acier en feuilles Arménie
Azerbaïdjan
Bélarus
Estonie
Fédération de Russie
Géorgie
Kazakstan

2Le Membre n'a pas indiqué si cette décision relève de l'Accord du Tokyo Round ou de l'Accord du Cycle
d'Uruguay.
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Membre présentant le rapport: MEXIQUE2 (suite)

Produit Pays ou territoire douanier

Tôles d'acier en feuilles (suite) Kirghizistan
Lettonie
Lituanie
Moldova
Ouzbékistan
Tadjikistan
Turkménistan
Ukraine

Membre présentant le rapport: NOUVELLE-ZELANDE2

Panneaux de plâtre de 10 mm Thaïlande

Certains autres panneaux de plâtre Thaïlande

Membre présentant le rapport: AFRIQUE DU SUD2

Pelles et bêches, pioches, fourches (de jardin) et râteaux Chine, R. P.
Hong Kong

Acétylaminophénol Chine, R.P.
Hong Kong
Inde
Singapour

Amidons crus Allemagne
Belgique
Danemark
France
Pays-Bas
Portugal
Suisse
Thaïlande

Papier pour duplication, sans carbone Allemagne
Royaume-Uni

Verre plat transparent Singapour
Thaïlande

Pioches Inde
Royaume-Uni

2Le Membre n'a pas indiqué si cette décision relève de l'Accord du Tokyo Round ou de l'Accord du Cycle
d'Uruguay.
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Membre présentant le rapport: AFRIQUE DU SUD2 (suite)

Produit Pays ou territoire douanier

Pigments à base de dioxyde de titane Australie
Belgique
Royaume-Uni

Roulements à rouleaux Etats-Unis

Linge de lit imprimé Pakistan

Paraffine semi-raffinée Chine, R.P.
Hong Kong
Zimbabwe

Etiquettes avec inscriptions tissées

Linge de lit

2Le Membre n'a pas indiqué si cette décision relève de l'Accord du Tokyo Round ou de l'Accord du Cycle
d'Uruguay.




